
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
LE DÉPARTEMENT DU VAR RÉALISE 
DES TRAVAUX  
DÉPLACEMENT DU PARKING 
DES BUS DU COLLÈGE 
JACQUES PRÉVERT 
Commune des Arcs-sur-Argens  
Le chantier débutera le 16 juin 2023 pour une durée de 2 mois.

13/6/2023

À NOTER  

u Travaux entièrement 
financés par le Département du 
Var pour un montant TTC de : 

538 780 € 
 
Entreprise : COLAS 

u Pour plus d’information 
sur les conditions 
de circulation sur le réseau 
routier départemental, 
vous pouvez consulter le site 
du Département : 
www.var.fr/routes/info-route

Exposé synthétique sur les travaux (type d'aménagement, catégorie de RD, lo-
calisation, sens de circulation impacté, dates de début et de fin des travaux, 
durée des travaux, période de déroulement des travaux : en nocturne, etc...) : 
   
En vue de la construction du futur gymnase du collège Jacques Prévert, sur la 
commune des Arcs-sur-Argens, il est nécessaire de libérer l'espace actuel de 
stationnement des bus scolaires et de créer un nouveau parking ainsi qu’un 
bassin de rétention pluvial. 
 
 
Finalité des travaux / améliorations apportées aux usagers de la route : 
 
Le parking des bus du Collège Jacques Prévert est déplacé pendant la période 
des vacances estivales en vue de la construction ultérieure d’un gymnase en 
lieu et place. 
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Impact des travaux sur la circulation (mise en place de déviation, phases 
de travaux, etc...) : 
 
Moyens de signalisation du chantier mis en place (signalisation verticale, ho-
rizontale, alternat, matérialisation des passages pour les piétons) : 
 
Aucun impact, ou très faible, sur les derniers jours de juin l’accès se faisant 
par le biais d’un giratoire. 
 
Les travaux les plus perturbants pour la circulation des bus et le chemine-
ment des collégiens seront réalisés hors période scolaire.  
 
 
Impact(s) sur les transports en commun : 
 
Sans objet. 
 
 
 


